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Coup de cœur !!!

Coup de projecteur !!! 
L'association Sésame inactive depuis deux ans a repris ses
activités à la rentrée de septembre 2014.

Elle propose deux ateliers animés par Sylvie Corlouër à
Kergroaz route de Cavan sortie du bourg de Langoat dans son
atelier grenier.

Le premier atelier se déroule tout les samedis matin sur
rendez vous de 10h à 12h30 pour les enfants à partir de 7 ans.
Cet atelier propose aux enfants de créer leur « univers
mandala ».

Cette activité permet à l'enfant de trouver le calme et de se
recentrer. Elle lui permet également de faire l'expérience de
son propre milieu, de voyager vers l'estime de soi, prendre
confiance en lui et en ses capacités créatives. (le matériel est
fourni).

Durant ses deux années sans activités, Sylvie Corlouër a
continué à se former sur le Mieux Être et elle
propose maintenant un accompagnement individualisé pour les
enfants et les adolescents.

N'hésitez pas à contacter l'association aux numéros ci-contre
pour tout renseignement, le premier contact est gratuit et
nous nous déplaçons au domicile de l'enfant ou de l'adolescent
en demande.
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AGENDA DU MOIS

L’association « Les mains à la pâte »,
en partenariat avec « les amis du pain », 

pétrira dans la nuit 
du 06 au 07 décembre  

Le pain ensuite cuit dans un ancien four 
à pain à bois sera vendu à Plouguenast 
au profit du téléthon le dimanche 07.

Le dimanche 14 décembre
Sortie cinéma 

Bulletin d’inscription à retirer 
en Mairie, dans les commerces 

de Langoat
Organisée par 

le Comité des fêtes.

le dimanche 07 Décembre 
TELETHON

À la salle des fêtes
Vente de crêpes : 5 € la douzaine

Concours de belote : 5 € par joueur
Marche, course nature : 5 €/pers
Organisé par le comité des fêtes

Au profil de la recherche médicale.

Le samedi 06 décembre 
Convoi de 300 motos 

entre 14h et15h 
Au profit des enfants 

de Tréstel
Organisé par les 
Dragonotes 22.

Lettre du 6 aout 1914 :

Bien chers parents,

C’est aujourd’hui le 6 aout, le départ pour les frontières, nous allons au nord de la Belgique.

Nous sommes tous impatients en attendant l ’heure pour Paris, Berlin….

Allons enfants de la patrie, le jour de gloire est arrivé… Ce soir, au départ,

nous crierons tous ensembles : vive la France, à bas l ’Allemagne.

Ne vous gênez nullement pour moi,  je suis en bonne santé,  je n’ai que cet orgueil de voir 

prendre   l  ’Allemagne,    afin    qu’ils    nous    rendent    nos    frères.

Mille baisers affectueux à tous en ce jour.

Bon courage.

Haut les cœurs. Vive la France.

Lettre du 11 novembre 1918 :

Mes biens chers parents,

L’armistice est signée…..Vous dire avec quelle joie nous avons tous accueilli cette heureuse

nouvelle, cela m’est impossible. La guerre terminée ! C’est à ne pas y croire ! Nous avons

tellement vu tant de jours sombres et tristes, nous avons vu de nos propres yeux tant de sang,

que nous en sommes enivrés d’angoisses et de souffrances.

Il me semblait ne plus revivre au sein de la famille, ne plus fouler à mes pieds la terre que

j’aime tant, de ma douce Bretagne.

Aux héros qui ont su mourir pour sauver notre patrie, nous devons respect et reconnaissance,

et en cette heure suprême, plus que jamais vers eux nos pensées et nos prières doivent s’envoler.

Votre enfant chéri qui vous embrasse de tout cœur.

« Ces deux extraits de lettres sont tirées de deux livres, édités par Jean et Joseph Le Grand afin de transmettre la
correspondance que leur père a tenu durant toute la 1ère guerre mondiale.

Nous remercions tout particulièrement Mr Jean Le Grand de les offrir à la commune de Langoat afin qu’ils soient classés aux
archives municipales. Nous étudierons comment les rendre consultables en bibliothèque. »

Avis à la population 
Les enfants des 2 écoles descendront 
le bourg accompagnés du Père Noël, 

le vendredi 19 décembre
à partir de 14h30 pour se rendre à la 
salle des fêtes, où un goûter leur sera 

offert par le CCAS.

Lors de la cérémonie du 11 Novembre 2014, Maryvonne Broudic en accord avec Jean le Grand nous relate à travers les
correspondances de son père les souvenirs de la grande guerre :

« Il est parfois difficile de s’approprier le souvenir d’une période lorsqu’on ne l’a pas vécue ou dont l’histoire ne vous a pas été
racontée par un proche.

C’est pourquoi j’ai voulu vous proposer deux extraits de lettres écrites durant la grande guerre par Jean-Baptiste Le Grand, né au
Cosquer, à Langoat, le 7 juillet 1890.

Il quitte sa famille le 2 aout 1914 pour rejoindre son régiment, le 47ème régiment d’infanterie, dans lequel il vient d’effectuer 2 ans
de service militaire. Il rejoindra le front et ne sera démobilisé qu’en début 1919 et aura donc servi sa patrie durant 7 années . »

Distribution des colis de Noël 
jeudi 18 décembre

Attribués aux personnes 
n’ayant pas assisté 
au repas du CCAS.
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Conseils municipaux

 Le 05 Septembre 2014

 Nouveaux tarifs du restaurant scolaire :
Augmentation de 2% non lié avec la sous-traitance
des repas scolaires.

 Permis d’aménager « Le Verger » (arrière de la mairie):
Consultation d’un bureau d’étude pour la parcelle de
6800 m2.

 Rénovation du bâtiment 6, place de l’église (ancienne
école):
Consultation d’architectes en cours.

 Enquête publique :
Rapport du commissaire enquêteur, Mr Michel Le
Carboullec, en vue de la vente d’une portion de route
à Milin Coz, à Mr Botcazou et Melle Gloaguen
avis favorable.

 Bilan de la rentrée scolaire 2014/2015 :
84 élèves à l’école Pierre Le Grand.
60 élèves à l’école Ste Pompée.

 Réforme des rythmes scolaires :
- école le mercredi matin.
- L’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement), de La
Roche-Derrien prenant en charge six enfants le
mercredi après-midi.

- TAP (Temps d’Activités Périscolaire), tous les enfants
de l’école sont inscrits.

 Commission patrimoine:
Rencontre avec l’ ARSSAT ( Association pour la
Recherche et la Sauvegarde des Sites Archéologiques
du Trégor ), qui a pour but de faire l’inventaire des
chapelles et du petit patrimoine du Trégor.

- Chapelle St Pierre : située en Coat-Croas ( 18 ème

siècle ).
- Chapelle Ar Hoat : ( 15ème siècle ), qui menace de
s’effondrer. L’ ARSSAT conseille de contacter
la DRAC ( Direction régionale des affaires
culturelles), le conseil général, et conseille
également la création d’une association de
sauvegarde.

- Chapelle Ste Aurélie : ( 19ème siècle ), la chapelle est
privée.

- Calvaires: 17 sur la commune dont 4 privés.
- Lavoir du Porjou
- Fontaine Ste Pompée

 Commission fleurissement :
- Bilan :

Achat de 340 plants.
- Projets :

Création de deux parterres devant la salle des
fêtes.
Achat d’une serre et de jardinières.

 Prolongation du contrat de travail de Ludwig L’Egaret :

Renouvellement pour 9 mois.

 Questions diverses
- Indemnité de gardiennage de l’église de 474,22€/an
versé à l’association « les amis de Zant Erwan » de
Tréguier.

- Travaux à réaliser :. Logement dans l’ancienne Mairie.
. Nouvelle Bibliothèque à l’école.

- Le 19 Août, réunion avec la société de chasse suite
aux problèmes de choucas (espèce protégée).

- Urbanisme : Courrier de la préfecture, du 11 Août
2014, la date butoir de l’achèvement du PLU
( Plan Local d’Urbanisation ) est fixée au 31 Août
2017. Le SCOT (Schéma de COhérence Territoriale),
a réuni les huit communes concernées par l’arrêt de
l’instruction du PLU, celui-ci propose de prendre un
organisme afin de boucler les dossiers.

- Ordures ménagères : la CCHT interroge les communes
sur l’acquisition de containers enterrés, la commune
se porte candidate pour l’implantation de 4 containers
près de la salle des fêtes.

- Information concernant les étangs qui appartiennent à
la CCHT : Nécessité de vider l’étang (possible entre le
30 Mars et le 30 Octobre) pour réparer la vanne de
l’écluse.
Intervention de Kerlann : un groupe de travail est
prévu en Novembre.

- Sécurisation de la chapelle Ar Hoat : un arrêté
interdisant l’accès au public, est pris pour sécuriser
les lieux.

- Travaux du SIVAP ( Syndicat de Voirie ) : Peinture
au sol dans le bourg, goudronnage à l’entrée du
lotissement Kergaric, pierré chaulé du chemin
piétonnier du lotissement Coat Croas, et du petit
chemin entre l’école et la garderie, réfection des
trottoirs au lotissement Coat Croas.

Le 03 Octobre 2014

 Modification du projet d’aménagement rue Ste
Pompée :
Un courrier a été envoyé au service « gestion des
routes » du Conseil Général le 22 septembre 2014.

 Présentation du rapport 2013 du SPANC (Service Public
d’Assainissement Non Collectif ) :

- 1171 habitants - 651 logements
- 307 habitations desservies par l’ANC (Assainissement

non collectif)
Contrôle de conception : 90€
Contrôle de réalisation : 70€
Les tarifs n’ont pas évolué en 2013.

 Présentation du rapport d’assainissement .
 Présentation du rapport de l’eau .
 Présentation de la taxe d’aménagement :

- Proposition : Renonciation à l’application de la taxe
d’aménagement sur la totalité du territoire pour une
durée de 3 ans.

 Compte rendu de la réunion sur la circulation des poids
lourds :

- Trafic de 2500 véhicules / jours dont 207 camions.
- Evolution 2012/2013 : . + 211 véhicules

. + 37 poids lourds
Nous sommes dans l’attente d’une réponse du Conseil
Général concernant le flux de camions transitant par
le bourg.

 Questions diverses :
Achat de terrains pour futurs lotissements :

- Terrain de 0ha91a60ca des enfants Trémel au tarif
de 4€/m2, densité prévue de 12 logements/ha.

- Terrain de 2ha49a90ca de Mr Yves le Cozannet au
tarif de 4€/m2, densité prévue de 12 logements/ha.

- PLU : ( cf questions diverses du conseil municipal du
05 Septembre), le SCOT va embaucher Mr Lucas
pour une durée de 15 mois.

- Référent ERDF + SDE ( Syndicat Départemental
des Energies ) : Jean-Yves Pommelet.

 Le 07 Novembre 2014

 Adhésion du conseil à la misson du S.C.O.T pour
l’achèvement du P.L.U :

- Lecture du projet de convention par Mr Le Maire.
 Adhésion du conseil sur la définition de l’intérêt

communautaire en matière d’espèces naturelles et
de sentiers de randonnées :

 Adhésion pour le transfert de l’assainissement collectif
à la CCHT :

- Enquête publique du 09/12/2013 au 09/01/2014 sur
tout le territoire de la CCHT.

 Achat de terrains au bourg :
- Terrain de Mr Yves Le Cozannet, rajout d’une

parcelle de 3a50ca au tarif de 4€ le m2.
- Terrain de Mme Jeannette Le Béver pour une

surface de 1 ha environ au tarif de 4€ le m2.

 Choix d’un architecte pour la rénovation du bâtiment
6, place de l’église :
12 propositions reçues dont 3 sélectionnées :

- Cabinet Houssais de La Roche-Derrien.
- Atelier Rubin associés de Tonquédec.
- Cabinet Philippe Guillôme de Laniscat.

Prochaine réunion d’appel d’offre le 28 Novembre 2014.
 Création d’un budget annexe lotissemment:

Attribution d’un nom au lotissement du terrain Trémel :
- Proposition : « Le Clos de Kerlider »

 Convention de prestation pour les TAP (Temps
d’Activités Périscolaire), mise à disposition du
personnel :
Pour les TAP, la CCHT met à disposition des animateurs
du centre de loisirs.

 Questions diverses :
- Opération Kerlann, les travaux sur le lavoir du Porjou
et de la fontaine Sainte Pompée vont démarrer le 1er

décembre 2014 pour une durée de 3 semaines.
- Marquage au sol réalisé rue de Bellevue (damier
et bandes rugueuses), il reste l’entrée du bourg à
aménager sur ce chantier.

- Trottoirs de Coat-Croas, les travaux ont débuté.
- La Commission patrimoine est déléguée à Maryvonne

Broudic ( Jean-François Boulanger restant membre ).
- Installation de bornes électriques sur le territoire

de la CCHT la commune s’est portée candidate pour
une borne, le coût est pris en charge par le
SDE ( Syndicat Départemental des Energies ).

 Le Prochain conseil municipal :

Le vendredi 05 Décembre 2014 à 20h00.
- Le conseil municipal est ouvert au public.

 Les Vœux de la municipalité :

Ils auront lieu Le 09 Janvier 2015 à 18h30 à la salle
des fêtes, la population y est cordialement conviée.

Tarifs des 
repas

Commune de 
Langoat

Hors commune 
de Langoat

Plein tarif 2,56 € 3,56 €

A partir du 
3ème enfant

1,28 € 1,78 €

Repas  adulte 4,37 €

Mairie
02.96.91.35.95

mairie.langoat@wanadoo.fr

Horaire d’ouverture
Lundi et Vendredi :

8h30  - 12h00
13h30 – 17h30

Mardi, Mercredi et Jeudi
8h30 – 12h00

Samedi
9h00 – 12h00

mailto:mairie.langoat@wanadoo.fr

